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L'AN MIL NEUF CENT NONANTE-TROIS 
Le vingt-deux septembre. 
Par devant Nous, Maître Emile LABE, Notaire de rési­

dence à Liège. 

A COMPARU 

 
 

 

Laquelle nous a exposé ce qui suit 

I.- Qu'elle est propriétaire du bien suivant : 

COMMUNE DE CRISNEE , troisième division, KEMEXHE 
Une parcelle de terrain sise à front de la Chaussée 

Verte, cadastrée section A, partie des numéros 70/E, 74/E 
et 61/B, pour une superficie mesurée approximative de dou­
ze mille quatre cent cinquante mètres carrés. 

-. ORIGINE DE PRORPIETE .-
 
 

  
 

 
 

 

 
 

  
  

  

II.- Que la comparante a entrepris le lotissement du 
terrain susdécrit en douze parcelles destinées à la cons­
truction d'habitations. 

III.- Qu'elle a, dès lors, sollicité, à cette fin, 
les autorisations requises. 

IV.- Que, suivant délibération en date du trente-et­
un juillet mil neuf cent nonante-deux, le Collège des 
Bourgmestre et Echevins de la Commune de et à Crisnée a, 
suite à l'avis favorable émis par le Ministère Wallon de 
l'Equipement et des Transports sous référence 92080/RA/AT/ 
544/92, délivré le permis de lotir pour le terrain prédé­
crit. 



A ce.permis, a été annexé le cahier des charges, clau­
ses et conditions - "Prescriptions urbanistiques et esthé­
tiques" - auxquelles seront soumises les ventes des biens 
privatifs faisant partie de ce lotissement. 

A l'instant 1 la comparante a remis, en consquence, au 
Notaire soussigné, pour être annexé aux présentes, le tex­
te des délibération et avis dont question ci-avant. 

CECI EXPOS-E 1

La compara:nte a déclaré dresser, comme suit, le ca­
hier des charges 1 clauses et conditions auxquelles seront 
soumises les ventes des biens privatifs prédécrits. 

Les acquéreurs des biens privatifs seront tenus de se 
conformer aux susdites charges, clauses et conditions et 
d'exécuter les obligations qu'elles comportent; par le 
seul fait de leur acquisition, ils y obligeront également 
leurs héritiers et ayant-cause, solidairement entre eux. 

Tous les actes translatifs ou déclaratifs de proprié­
té ou de jouissance, y compris les baux, devront contenir 
la mention expresse que le nouvel intéressé a une parfaite 
connaissanc e tant du présent acte que des conditions urba­
nistiques annexées au permis de lotir susvanté et qu'il 
est subrogé dans le cadre du contrat en cause dans tous 
les droits et obligations résultant dudit cahier des char­
ges. 

Toutes discussions entre les acquéreurs des biens 
privatifs relativement aux stipulations imposées par le 
présent acte et .les conditions annexées au permis de lotir 
ci-joint, seront vidées directement entre eux, sans que,
dans aucun cas ni sous aucun prétexte, la comparante ven­
deresse ou son éventuel mandataire puisse être mise en cau­
se.

Une copie du plan de lotissement approuvé par le Col­
lège des Bourgmestre et Echevins de la Commune de Crisnée 
et dressé par le Géomètre-Expert Immobilier Roger HORION, 
à Liège, en date du huit février mil neuf cent nonante­
deux sera déposée à la Conservation des Hypothèques compé­
tente; et une autre copie dudit plan signé "ne varietur" 
par la comparante et le Notaire, demeurera annexée aux pré­
sentes. 

PROPRIETE ET JOUISSANCE .-

Chaque acquéreur aura, à compter du jour de la signa­
ture de son acte d'acquisition, la propriété et la jouis­
sance du bien acquis par lui, à charge de payer et suppor­
ter, à partir du même moment, toutes taxes et contribu­
tions généralement quelconques relatives audit bien. 

-. GARAifl'IE - CONTENANCE - SERVITUDE - PLAN .-

Le plan de mesurage annexé à l'acte de vente fera la 
loi des parties ,et toutes contestations qui pourraient sur­
gir quant à la délimitation ou la superficie des biens pri­
vatifs vendus seront déférées à l'arbitrage du Géomètre­
Expert Immobilie·r auteur du plan, savoir Monsieur Roger HO-



RION, à Liège, lequel jugera souverainement et sans appel, 
n'ayant à recourir à aucune formalité de procédure particu­
lière, et en tout cas, sans l'intervention de la comparan­
te et sans aucun recours contre elle pour quelque motif 
que ce· soit. 

Les acquéreurs prendront le bien acquis par eux sans 
aucune garantie de la nature du sol et du sous-sol, en res­
pectant les délimitations du plan, sans garantie de la con­
tenance indiquée, la différence en plus ou en moins, excé­
dât-elle même un/vingtième, étant au profit ou à la perte 
desdits acquéreurs, avec les servitudes actives et passi­
ves, apparentes ou occultes, continues ou discontinues qui 
peuvent y être attachées ou en dépendre, sauf aux dits ac­
quéreurs à faire valoir les uns et se défendre des autres 
s'ils le jugent à propos, mais à leures frais, risques et 
périls personnels, sans recours contre la comparante vende­
resse et sans que la présente clause puisse conférer à gui 
que ce soit de plus amples droits que ceux fondés en ti­
tres réguliers et non prescrits, ou fondés sur la Loi. 

ET A L'INSTANT, la comparante nous a déposé pour 
mettre au rang de nos minutes, à la date des présentes, le 
cahier contenant les prescriptions urbanistiques et esthé­
tiques du lotiseement, telles que approuvées aux termes du 
permis de lotir susvanté. 

Ce cahier contient huit pages et est annexé au plan 
précité, dressé par le Géomètre susdit. 

-. ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, la 
comparante fait élection de domicle en son domicile susmen­
tionné. 

DISPENSE D'INSCRIPTION 

Lors de la transcription des présentes, Monsieur le 
Conservateur des Hypothèques est expressément dispensé de 
prendre inscription d'office pour quelque cause que ce 
soit. 

-. ETAT CIVIL .-

Le Notaire soussigné certifie avoir identifié la com­
parante au vu des pièces justificatives prescrites par la 
Loi. 

Fait et p 
Et, apr 

Notaire. 

DONT ACTE .-

se a Liège, date que dessus. 
ecture, la comparante a signé avec Nous, 



- t • 

presc. urb. esth. p 1 

COMMUNE DE CRISNEE 

Lotissement en 12 lots de la propriété, sise à CRISNEE, 
Chaussée VERTE, N. 614. parcelle actuellement cadastrée 
section A. n ° 70 E - 61 8 - 74 E. 

F'rop,,.. i étai re :    
    

  

Auteur du projet :   
  

    
  

   
 

PRESCRIPTIONS URBANISTIQUES ET ESTHETIQUES 

Art. 1 GENERALITES 

Les dispositions du présent cahier sont de stricte 
�1.pp li c:at ion. 
En ce qui concerne les charges et conditions imposées dans le 
présent projet, le lotissement doit être considéré comme un 
acte dont la portée juridique est une et indivisible. 
Le projet ��e1·-a adapté ë.�ux conditions et chawges qui se!'·ont 
imposées dans le permis. En raison des conséquences qui 
pourraient résulter de ces conditions et dœ ces charges� le 
projet sera revu de façon que, pour 1 'exécution, il constitue 
le projet du demandeur. 
Aucune construction ne pourra être érigée sur une parcelle du 
lotissement si toutes les charges et conditions fixées ne 
sent pas respectées. 
Les parcelles devront servir à la destination qui leur est 
donnée à l"art. 2 ci-aprè�. ./. 
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presc. urb. esth. p 2 

Art. 2 DESTINATION 

Le lotissement est exclusivement réservé à la construction 
d'habitations à caractère résidentiel. Les volume construits 
pour bureaux, cabinets, garages devront être incorporés ou 
rattach�s à un volume principal d'habitation, bien évidemment 
dans la zone de bâtisse prescrite et ne dépassant pas le 
poucentage d"occupation du lot imposé, et en conservant le 
caractère résidentiel de l'ensemble. Les biens devront 
toujours être occupés honnêtement et suivant la notion 
j t.1r i. di que du "b1:m pè1··e cle-� f ami 11 e". 

Il est formellement interdit, dans l "ensemble du lotissement, 
d"ériger, d"établir ou expLoiter� débit de boisson, h8tel, 
indust1··ie. 

Les parcs à véhicules, les installations de roulottes, le 
stationnement prolongé de caravanes sont interdits, de même 
que les dép8ts, quels qu'ils soient. 

En aucun cas les constructions érigées sur les lots et 
deati.nées à 1 'habitation ne pourront avoir une surface au sel 
inférieure à 65 m2 habitable, ni une surface au sel 
supérieure à 15 X du lot. 
Sur chaque let, il devra être prévu au moin un emplacement 
pour parcage de véhicules en plus du eu des garages prévus, 
la zone d"accès au garage pouvant être consi.dérée comme 
emplacement de parcage. 

Les parcelles ne pourront être subdivisées. Deux ou 
plusieurs lots pourront par contre être réunis pour former un 
lot unique; avec modifici:.':l.tit:>ri éventuelle de la "zone de 
construction'', selon procédure prévue par la lei . 

Art. 3 CONSTRUCTIONS 

::�.1 Type 

L.e�,; c:01:=;tr-Ltct ions seront de type II Vi. l.1 a ", comprenant un 
volume principal et éventuellement un volume secondaire 
jouxtant le volume principal ou articulé à celui-ci. 

/ 
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presc. urb. esth. p 3 

3.2 Implantation et alignement 

Le volume principal ou l "ensemble qu"il forme avec un volume 
secondaire adossé ou articulé, ne sera pas implanté 
obligatoirement à 1 'alignement de la zone de bâtisse, mais 
lui restera parallèle. 
La zone à bâtir de 12 mètres de fa9ade et de 18 mètres de 
profondeu1··. 
L"alignement limite de voirie à respecter est fixé à 11 
mètres de l'axe de la chaussée et il existe une zone de non 
aedificandi profonde de 8 mètres; toute construction doit 
donc être prévue à 19 mètres minimum de !"axe de la route. 

Les volumes secondaires devront s"articuler au volume 
principal sans détruire la volumétrie du volume principal. 

Les volumes annexes seront implantés au-delà du volume 
principal, ils s"articuleront aux volumes principal et 
secondaires éventuels sans détruire leur volumétrie. 
Leur superficie au sol est limité à 40 m2 s"il s"agit de 
volume annexes complémentaire à une habitation. 

L'assise du volume principal s"inscrira dans un rectangle 
capable dont le rappot façade/pignon sera compris entre 1 5 
et 2. 

Les annexes à usage d'abri de jardin et serres de moins 
de 10 m2 sont autorisées à condition d'être implantées 
nettement au-delà du volume principal ou secondaire. 

3. :::; Ni veau 

Le terrain naturel sera respecté au mieux 

Les terrassements adventifs seront exclus d"une bande de 2 
mètres de long des limites mitoyennes. 
Le niveau de 1 "entrée de la parcelle se situera au niveau de 
l 'ac:c::ot.ement.

Les habitations seront architecturelement étudiées en 
fonction du terrain et de la voirie le désservant. 

Il ne pourra être admis en périmètre des habitations, des 
modifications de sol importantes; les remblais ou déblais de 
plus de 1 mètre par rapport au terrain naturel ne sont pas 
admis. u / .. 
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Les plans de demande de permis de bâtir indiqueront 
clairement les niveaux de voiries aux limites de la parcelle 
et dans l'axe de la rampe de garage, le niveau du rez-de­
chaussée de l"habitation et des annexes éventuelles, le 
niveau sous corniche et le niveau au faîtage par rapport au 
rez-de-chaussée 
Taus les niveaux seront indiqués dans un même système de 
référence . 

3.4 Gabarits 

Les constructions à ériger, destinées à 1 'habitation, 
comprendront un rez-de-chaussée et un 1er étage complet ou 
éventuellement des locaux inscrits dans le volume de la 
toiture, et éventuellement des caves. 

Les acquéreurs désirant construire des caves ou garages en 
sous-sol prendront to�tes précautions utiles quant à la 
détermination de la nature et résistance du sel sous 
l'assiette de construction et à 1 "évacuation des eaux usées 
et de ruisselement recuillies. 

En aucun cas la consruction érigée ne pourra produire un 
effet visuel semblable à celui d"un immeuble à 3 niveaux 

Les garages se situeront plus ou moin au niveau de la voirie 
ou entre le niveau voirie et le niveau rez-de-chaussée étant 
entendu que les rampes descendantes seront limitées à 4 X sur 
les 5 premiers mètres et 15 X maximum sur le restant. 

3.5 Toitures 

Les toitures seront du type traditionnel à 2 verants de pente 
et longueur sensiblement égales. Les pentes seront comprises 
entre 40 ° et 45 ° sur l'horizontale. 
Les volumes secondaires et les volumes annexes éventuels 
comprendront une toiture en pente, d'un ou de deux versants. 
Les toitues plates sent autorisées pour autant qu'elles 
soient de petite dimention et qu'elles servent d"articulation 
entre différents volumes. 

Les toitures ne comprendront ni débordements marquants, ni 
éléments saillants détruisant la volumétrie principale, à 
1 "exception d"éventuels auvents ou abris ne portant pas 
préjudice à celle-ci. 

Le débordement de la toiture sur la façade ne pourra pas 
excéder 30 cm corniche comprise, il est interdit sur les 
pignons. /. 
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L'éclairage des locaux sous tciture pourra se réaliser par 
des fenêtres dans les pignons ou dans les versants - type à 
tabatière - ou par de petites lucarnes de maximum 1,20 m de 
hauteur, dont le faîtage se trouvera au maximum à 1�50 m sous 
le faîtage principal et dont les joues ne seront pas 
obliques. Le faîte des lucarnes sera perpendiculaire au faîte 
du toit principal. Les lucarnes seront isolées entre elles. 
Les souches de chaminées seront réduites en nombre et situées 
à proximité du faîtage. 

3.6 Matériaux 

D"une façon générale le choix des matériaux sera fait en 
s'inspirant de ceux des constructions voisines existantes, 
tout en respectant les règles ci-après. 
Les murs extérieur& seront réalisés en même matériaux pour 
toutes les façades. 
Les maçonneries d'élévation seront constituées au maximum de 
deux matériaux différents, 
Le choix se portera uniquement. sur les matériaux ci-après: 

la brique de campagne régionale de ton foncé rouge brun. 
- la brique recouverte d'un badigeon de teinte blanche.
- Le bloc ou la brique de béton de ton gris clair à gris.
Tous les autres types de briques sont interdits.
Les maconneries seront traditinnelles, à joints plats.

Sont strictement interdits : 
tous les types de briques autres que ceux énoncés ci-avant, 
les revètementa ou placages, de quelques nature qu"ils soient 
à l'exception de 1 'ardoise naturelle, eu artificielle - ton 
dans la masse, pose et format de 1 •ardoise naturelle utilisé 
peur la protection contre les intempéries en façade ouest. 
Le bcis et la pierre sont autorisés, en éléments ponctuels 
(chassis - linteaux - seuils>, à titre décoratif, en 
proportions discrètes. 

Le revêtement des toitures sera: soit en ardoise naturelle 
ou artificielle, soit en tuile de teinte grise ou rouge. 
Les matériaux mis en oeuvre devront rester dans leur couleur 
naturelle. 
La toiture sera unitcnale. Tous les éléments seront du ton 
des versants. 

Les chassie des fenêtres et pertes, et les pièces de 
menuiserie pourront être traitées ou peintes. 

i 
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Art. 4 GARAGES ET ABRIS DE JARDIN 

Les garages respecteront la zone d'implantation, ils seront 
soit incorporés au volume principal de l'habitation, soit 
accolés ou articulés, réalisés en même matériaux que le 
volume principal, et avec le même parti architectural. 
La rampe d'accès des garages aura une pente maximale de 4 % 
dans les cinq premiers mètres de l 'alignement à rue, et 15 % 
maximum au-delà, tant pour les rampes montantes que 
descendantes sans toutefois dépassé le niveau du rez-de­
c:t-1aus�;ée. 
Les remises de toute sorte, poulaillers, clapiers, chenils, 
volières, pigeonniers, ateliers, garages hors zone 
d"implantation sont interdits. 
Les remise de jardin sont autorisées sur une superficie 
maximum de 10 m2, à la condition d'être implantées nettement 
au delà des volumes principaux et secondaires, idéalement en 
fond de parcelle à 2 mètres minimum des limites mitoyennes. 

Ar-t. 5 CLOTURES 

Les acquéreurs devront, dans les dcuze mois de la signature 
de l "acte authentique, clSturer la parcelle dont ils 
deviennent propriétaires. 
Les nouvelles clStures aux limites communes des parcelles 
seront placées à la limite séparatives des propriétés. 
Ces nouvelles c16tures seront ; 
-soit constituées de haies vives d"essences régionales
plantées sur les limites mitoyennes entre les propriétés,
selon accords à prendre entre riverains.
Ces haies vives seront renforcées par des treillis de bonne
qt.1.al i té,
-soit constituées par un treillis de bonne qualité soutenu
par- des piquets, de hauteur maximum 1,50 m; ce treillis sera
obligatoirement masqué par des plantations d"essences
régionales respectant les prescriptions légales ( et en
particulier les distances légales par rapport aux limites de
propr-iétés; basse-tige 0,50 m et haute-tige 2,00 rn).

Let cl6tures en plaques de béton, de même que les clatures 
précaires sont interdites. 

Les c18ture& à front de voirie seront constituées par une 
haie vive d'essence régionale taillée régulièrement, et d'une 
hauteur maximum de 1,00 m, la haie sera plantée privativement 
à 0,50 m de la limite avec le domaine public. 

I 
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presc. urb. esth. p 7 

Dans le3 clatures à rue, les pilastres de 1,00 m de hauteur 
maximale, en m�me matériaux que ceux de l'immeuble 
d"habitation, pourront éventuellement être construits comme 
support de barrières ou portillons d'entrée, lesquels seront 
d'un modèle simple en bois, et ne pourront, en s'ouvrant, 
faire saillie sur le domaine public . 

Art. 6 AMENAGEMENT DES PLANTATIONS 

Les zones de recul et les zones latérales ( 4,00 m )  seront 
aménagées en pelouses unies, garnies ou non de petits massifs 
feuris (basse et moyennes tiges) et plantées de petits 
arbustes décoratifs. 

Les allées, sentiers d"accès et de contournement de la 
construction d"habitation et de garage seront aménagées en 
dallages, graviers ou gravillons. Le recouvrement en grande 
surface uniforme par du tarmac, eu du béton coulé est 
interdit. 

Dans chaque parcelles, l'acquéreur plantera au main cinq 
arbres feuillus d'essence régionale, dans 1 "année de 
1 'acquisition du terrain, ou au plus tard lors de 
l'achèvement du gros oeuvre de la bâtisse. 

Les haies latérales et de fond seront entretenues et taillées 
deux fois l "an à une hauteur maximale de 2,50 m. Les haies 
mitoyennes seront entretenues en commun, de même que les 
clatures mitoyennes en treillis. 

Les acquéreurs des lots ne pourront réclamer au vendeur le 
coGt de la mitoyenneté de la cl8ture <treillis ou haie vive> 
nouvellement établie, sans préjudice toutefois au droit de 
1 "exiger de tout acquéreur ultérieur de la parcelle voisine. 

Tant que la parcelle voisine ne sera pas vendue, les 
acquéreurs des lets devront assurer seul 1 "entretien des 
cl6tures établies, sans intervention du lotisseur. 

Les parcelles non encore vendues seront fauchées au moins une 
fois l "an par les soins du lotisseur. 

Sauf haies vives servant de cl8tures, aucune plantation ne 
pourra être effectuée dans la zone des deux premiers mètres à 
partir de la limite du domaine public J et les acquéreurs 
veilleront à ce que l 'accotement ou le trottoir devant la 
parcelle soit dégagée de toutes feuilles ou débris végétaux. 

L"implantation des mâts, antennes, panneaux publicitaires, 
supports de câbles aériens ou autre, est interdit. 

I.
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presc. urb. esth. p 8 
Art. 7 EQUIPEMENT 

Les futurs immeubles devront se raccorder au réseau de 
distribution d"électricité ainsi qu'au réseau de distribution 
d'eau alimentaire existante. 

La construction sera dotée de 1 "équipement sanitaire normal 
comprenant évier, lavabo, au moin un W.C. et éventuellement 
douche et/ ou salle de bain complète, etc ... 

Une citerne à eau de pluie pourra éventuellement être 
construite en dehors du bloc d'habitation, sous le niveau du 
terrain, le trop plein sera dirigé vers un épandage en 
surface ou des drains de dispersion. 

Les constructions seront dotées d'un décolloideur, d'une 
fosse septique et d"un séparateur de graisse, les eaux usées 
provenant de ceux-ci seront évacuées vers un système de 
drains de dispersion, les puits perdus sont exclus. 
Ces drain de disperticn devront figurer au plan de demande de 
permis de bâtir, leur dimenticns� nature des matériaux 

Art. 8 MODIFICATIONS ET DEROGATIONS 

Les demandes éventuelles de modifications ou dérogations aux 
prescriptions du présent lotissement seront régies par les 
articles 54 et 48 de l 'arrêté de 1 'Exécutif Régional Wallon 
portant codification des dispositions législatives et 
réglementaires relatives à 1 "Urbanisme et à l"Aménagement du 
Territoire et applicable à la région Wallonne Cane. art. 57 
et 51 loi organique du 29/03/62). 

L'auteur du projet sera averti par le demandeur, dans la 
quinzaine, de 1 'obtention d'une modification au dérogation. 

Le, 24·-02-··92 

HORION RDbert 
,;;''':L'auteur du pr!:ljet,, 

Enregistré à-liège 1, fe 2 7 SEP,. 1993 7
Vol�;Fol. 4/Case � 
Reçu : mille francfL : , I\ I'\. 

.. 
1000 Frs 0( ·ar:r fleceveûr, Eric BRLil'Vë'RË
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Pro·.:incc de ......................... .  4000 .......... .LIE.GE. .......... . 

Arrondissement de ........ 4300 ........... WARE.MME ... : ...................... .. FORMULAIRE J 

COI.< MUN E de _____________ ,!la6'7 ••••• CIUSNEK .. =•--�-"?> 1 

�:)� 

PERMIS DE LOTIR 

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS, 

Vu la demande lnt,oduite par 

et relative au lotissement------------------------------------

d'un bien sis à Crisnée, Chaussée Verte 

cadastré section __ . ....,. _______________ n• _'.ZQE, 61B, ... Zil... ________ _ 

Attendu que l'avis de réception de cette demande porle la d2te du _....,.1_.1......IJm.,,a,._rLCS"'-...1J ... 9i.9:u, .. ____________ _ 

Vu les articles 297 à 300 du Code Wallon de l'Aménagemenl du Territoire et de l'Urbanisme déterminant la forme des décisions 
en matière de permis de lolir; 

Vu l'article 90, s•, de la loi communale; 

Vu les articles 2.(0 à 2.(5 et 25.( â 28.( du Code précité, organisant l'instruction et la publicité des demandes de permis de lotir; 

(1) Attendu qu'il n'existe, pas, pour te lerriloi,e où se trouve situé le bien, de plan particulier d'aménagement approuvé par
l'Exécullf ; 

�I •usn' � n a'111ht1111u1 h tmilsl 1 •· 111 u I h ._h • � pies pssUa::rsz pst:::: pas !'adisle 15 dn Gade eséctfé et 

ftl fU1 b �•11 • :i1111111u 11 lt il■I e ai es lln:cl11111111 .,. 11111ft 1•r:i•••I 11·1•h111ewsnl appn:esépas nscêlé ___ .....;.._ 

-------------------------

�-Cj pat CU ch!clelc:: de ,le 11llà91 shs h r1mnlu el écb211ins a proposédedérooe• 

�J OUK p•asccipUcnc g•aplli11'111G sludit pliR. 

dan psososiptîons drrdit rtaa en ce

(1) Attendu que la demande a été soumise aux mesures partlculiéres de publicllé, prévues par le Code précité; 

que aucune - réclamalion(sl a (ont) été lntrodul1e(s) ; 
que I n■lll11 d#IN �;
(3) Vu le(sJ règlement(s) général (généraux) sur les lotissements ;
(3� 'Cs: le 1Q1l1M■ftl IIMMiPAa( IUf 111 11t11ce•11ntc ; 
(3J Vu les règlements généraux sur les .bâtisses ;
A) Yu le rt9l1■1nt 01nmr:snt sus los bAtisse1: 
AtleMu que le dispositif de l'avis conforme, émis par le fonctionnaire délégué en application du Code précité, esl libellé

comme suit : -. ..A.u...p.lan ... de.-ae.c.te.w::: .. _qê__J,.i.èg.� ....... al:!P.J'.'...Q.1JYLJ�LA!:r. .. �..:t.é .. _du. ... Z .. §.,JJ,., .. e .. 7. .... ..J.a . ..p.�lle 
-en .... c�use est si tuée en zone d'habitat à caractère rural linéaire, le reste étant en
zone· ·-;g;i�·�Ï� .

. :·-· .. -·-····· ..
.
. ·

.................... • • • ······················-
A;-···�• .. <iësdocum

e
ntïs"··'J ëiïît"s•···aü'-èfosëïrër ·et•"notaiiïmen't· Téi .. "no-Elëë â r évaTüation·. p;é·;lab 1 e 

a·;�··· °I ri.ë::l d enc es sï:ïr··-·rrerïvl"rëinneïiïën'ë' ;· "·trn:s-·F1r\70R1\'Bî.1l:'···p151œ·-au:t·orï set'· 1 e Tô.'ffii'seiiïent

-............... -- ......... - ·········-............. ....... .
.. ............... . 
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... �.:.� .... P.�.�.::'.�E.�Ptions ... seront .. modifiées ..... co�� .... sui.t ..... : ... 1.L la pente .... des ... 2 .. versan��·--�� .... :!::9.i ture se1
comprise entre 35° et 45° ; 

·····-··
·········-·

·······
·
··-··· 

·--·-···-··-........................ _'2TTès'"tüïTëïf •• rouges ne sm-re-··p1îs au tor isÉ
. ..Elles ... .s.e:;-.ont• .. -àe--te•i-ftt-e···b-Pt.tr-le ... <:m••··Fl&i-re··· .. t·g-ri-se}·.··------

... !'.a .. .vente . du ... 1..Err .. .J...9��:t. .. filù:l.Qt:Q.QD.O.ê.e ... .à .. .la ... r.ê..C.ellti.on. ... rulr._.ID9..D ..... �.�.:r.Y.i..c.e....Jl�-J..-��.t.!i'!..ê.t§.ti on de 
l'administration communale quant à la suffisance de l'équipement de la voi rie . 

•• L"'Tiiipe·t"râiït"·ë·st· .. ·tenu de së-··ëorï:formër
· 
.. ·
·
aux···pi;

·
es·criptions quf" ..

. 
sOÏ1 .. t-:fixees par 1 Tidnlinis trati

des Routes nonobstant toute.disposition contraire à ces prescriptions (voir avis n ° 92080 
(1) At1e11c:lo ctee la de1H11Ele lie po��,, 1111 lofü lr.:1pliqoe: RA/AT/544/92 du 5/6/92 ci-joint) 
(1) l'etf, eft�FO âs A&wzsaUo& uolGt Go GOliilfRUAl1eUaA: 

{1, ta MecUfi&atioA Gu Cr;c4, lfélacglsternont GU la suppcessioA de uolos s;o�AUtAala& _eadc&aq,gc ;_
( 1) Attelidb que le deme11ele e �,, HllffllU è IIA@ 8flllWAl11 p11bliq1111, &Ofder�êlllllRI a111fAIQdam4, ..s,,orfl:IIR411& par 111 Codll prié­
�= 

(f) Attendu que le eofttenu l!le le tle111e111fe eel Hl'IO&IH è lfea HPill111fee lflf fell lfa l'IIBffll'RB aC,11111ê.111611llll11eli1A& &IAIIIAUII
nelle9 eeReeFAaAl 1'11,lll&a&loa du ,01 i qu11 la deruode à 4&4 ,owflllH à WAIi eAq111U11 publlqru1, çooCou;allmeol a0oK modallt4,
GêleFRJldes par 111 C:od11 pr4<:1&4 ;que 
1111111 111 oell6&11. GA a d4llbllr4: 

ARRETE: 
Article 1er. Le permis de lotir est délivré à M. m..,._e ....... G.,.R,..N,..Q.T...___ ... T.,..A.,.MJ3.......,E ... B.._T..._J ..... r ....... è.,.n ... e _______________ _ 

qui devra 

1. (1) respecter les conditions prescrites par l'avis conforme reproduit cr�essus �u foncUonnalrê délégué i

APllele 2. f•I be lallHIISAIIA& p1111l Aira rtêalid eo pba ses comme Il est &aOcJrlê cl;dessou:s 16) : 
� : ...................... -.... ____ ............. _ ....... ··-- ....... -.--....... ----·--··· -·--•-........................... __ ...... ····· 
__ ....................... ---------------------------.. ·

-··· ······
··•• ............ ---------· ............. ·-··----- ------ ··

-·
·
··-·· .. ··-....... _________ _

...................... ... ............. ____ ............ ................... ................ ···•-· .. ··-.. -·•·-· ........... ·-······-····-···-·· .. --................ ....... -- . -----·--- _ .............. -..



f�· -·-·---·-··--·····-·-···· .. ········· ............... _ .... _ ...................... -.. -.. -................................... -... -.--.... --................. _._ •. _._ ....................................................................... . 

-·--·----•a.-••••••••-·--.. ••••·••• ... ••-•OOoo-•-••••••••••--•--••-U-•••·•••• .. ·•••-••o•-•Ho-••·· .. • 

Art. 3. Expédition du présent arrété est transmise .au C:emandcur et nu fonctionnaire délégué aux (lns de l'exercice éventuel par 
celui-cl du droit de suspension. 

PAR LE COLLEGE: 

Le Secrétaire, 

(11 Dlffer l'•llnéa ou Ce membre de phrase lnutlle. ,. 

(2) Scion l'article 42. § 2, allnd• 2. du Code prdclld, la ddrooallon ne peut concern«:r que les dimensions des parcellas ainsi que les dimensions, 
l'lmplantatlon et ra:spect des billments. 
(3) A blUer s'il n'en existe pas. 
(4) Ne mentionner que la ddllbdraUon du consell communal. 
(S} Le CoUc!gc •Joute, s•u )' a llcu, â cet cnd,oit. les Dt('�r-1in1•0,,,: rtt1•••--, .. .,,.,:' :-,;1i,.·� 1

1

r,.,(":'\�1•'•• •••• .,,· z.,..,. � tf"� •• •• .J • ,.,...,_ ia .... fl' .. ,,_ 
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Princi,'lc. 
Article ,:2. § 1er. /,ussi lcnç1cm;:s <;u·;1 n'ctislc na:-., r,our le 1crri1'Qi1c oû se 11ouvc- s i11;é le C>icn, de plan pzrticulicr é'.;mér.21:c­
mcnt ;i pprouvl: nar l"Exl!culi:. lc permis ne peu: (:t rc ce,:iw� Que C:c ravis conforme du ou écs lonc 1 ionn2ircs de f'I.C:minis1r;,1ion 
de l'l)rbznlsmc cl C:c l'Am(:nzçcmcn: du Tcrci1oirc, éé!�çué par l 'Ex(,culif cl désig nés  plus loin sous le titre • fonclionn2irc d(:lé•
oué•. 
Artlclc s�. § 1 er. les a <l iclcs �2. �J. -'5, 50, 51 c l  52 son: 2pplica blcs au  permis de lo1ir. lcs C:élzis visés â r2ttictc 51 sont n<:zn­
molns doubles. lorsque le 10:is�cmcnl est si1ué le Ion<; d'une ,·oic d'? l'Elal ou de 12 Pcovincc. le Collôg<? soumcl 12 demande :, 
ra,·is dc l'ë.drninistra lion intt'.:resséc c: se conforme et A cet a,·is. 
Le collégc peul soumet t re 12 demande de permis à t·avis de la Commission consulta1ive. 

In tervention du fonctionnaire déll!gué. 

Artlcle ..:2 , § 2. l'a,·is du fonclionnaire dl:légué peut moyennant duc motivation, concluce au refus du permis. li peut zins i subOI• 
donne r la délivrance du permis .à des conditions des linées à s2uvegardcr le bon aménagement des tieux en s:écartant 2u
besoin de toutes prescriptions réglementaires existantes et notamment de celles découlant de plans d'alignements. 
Lorsqu'il émet un avis favorable, le lonclionnaire délégué peut, sur proposition du collège des bOurgmeslre et éc�evins, déro• 
get aux prescriptions d'un plan général d'amén;igemenl relatives aux dimensions des parcelleli et des bâtiments, à l'implanta• 
tlon el à l'aspect de ceux-et. 
LQrsqu'il émet un avis défavorable, le fonclionnaire C:élégué peul s'écar1er, soit des prescriplions d"un plan général d'aménage­
ment approuvé qui sont eontratres à un pro)et de plan régional QU de secleur, soit des prescriptions d'un plan général d'aména• 
gement ou d'un plan régional ou de secteur, dont la ré,•ision a été décidée ou ordonnée. 
(...) 
§ ,. le permis doit reproduire le dispositif de l'av_is donné par le fonctionnaire délégué. 
Le demandeur est tenu de respecter les conditions prescrites par cet avis: 
1,.e fonctionnaire délégué vérifie si la procédure a été régulière et son avis respecté. Dans la négative, il suspend lz décision du 
collège et en adresse notification à celui-ci et au demandeur dans les quize Jours qui suivent la réception du permis. Dans les 
quarante Jours de la notification, !'Exécutif annule s 'i l  y a lieu. 
faute d'annulation dans ce délai la suspension est levée. Le permis doit reproduire le présent alinéa. 

Ceduclt� du refus du permis ou de son ennulation. 

Article .:2. § 5. le refus du permis ou l'annulation de celui-ci, Condé sur le seul motif que la demande est incompatible avec un 
plan parliculicr d'am,nagement en cours de préparation. devient caduc, si ce plan n•a pas a�uis force obligatoire dans les 
tl'Ois ans qui suivent le relus ou l'annulation. 
le refus du permis ou l'annula lion de celui-ci !ondé sur le seul motif Que le projet de plan régional ou de secteur s'oppose à la 
demande devient caduc. si le plan régional ou de secteur n'a pas acquis force obligatoire dans les trois ans a dater de l"entrée 
en vigueur de l'arrêlé de l'EJécutil. 
1,.e relus du permis ou l'annulation de celui-ci fondé sur le seul motif que !'Exécutif a décidé la révision d·un plan d'aménage• 
ment, devient caduc si te nouveau plan n'a pas acquis force obligatoire dzns les trois ans � dater de l'entrée en vigueur de l'ar­
rêté décidant la révision de l'Exéculil. 
()ans les trois cas, la requête primitive fait l'objet, à la demande du requérant, d'une nouvelle décision qui, en cas de refus, ne 
peul plus être fondée sur ledit motif. 

E:técut/011 du permis. 

Mlcle 51. § 2. le permis délivré en application des articles .C2 et <13 est exécutoire sr, dans les vingt fours à compter de sa nollli• 
wlon, le foncllonnaire délégué n'a pas notifié au demandeur une décision suspendant le permis. 
1A permis doll reprendre le présent paragraphe. 

Public/Cé. 
A,tlcle 51. § •· Un avis Indiquant que le permis a été délivré, doit être affiché sur le terrain, par les soins du demandeur, soil, lors­
qu"II s'agit de travaux, avant l'ouverture du chantier el pendant toute la durff de ce dernier, soit dans les autres cas, dès les pré­
pa,atlfs avanl que l'acte ou les actes soient accomplis et durant toute la durée de leur accomplissement. 
l)afant ce temps, le permis et le dossier annexé ou  une copte de ces documents certifiée conforme par l'adminlstratlon commu• 
aaie ou le fonctionnaire dé"gué doit se trouver en permanence à la disposition des agents �signés à l'article 68, à l'endroll où 
leS mvaux sont exécutés et le ou les actes sont accomplis. 
Mlele 54. § 7. Aucune publicité relatlve à un lotissement ne peul être faite sans mention de la commune où Il est situé. de la 
esate et du numéro clu permis. 

Péremption. 
Ml(:le 54. § •· lorsque le lotissement n·1mplique pas l'ouverture de nouvelles voies de communication, la modification du 
ttacé de voles communales existantes, l'élarg issement ou ta suppression de celles-ci, te permis est périmé pour la partie 
.atante lorsque la vente ou la location pour plus de neuf ans, la constitution d'emphytéose ou de superficie d'au moins un tiers 
cres lots n'a pas été enregistrée dans le délai de cinq ans de sa délivrance . 
t.a l)feuve des ventes et locations est fournie par la notlficallon au collège des extraits des actes certifiés conformes par le 
11111aire ou le receveur de l'enregistrement, avant l'expiration du délai de cinq ans précité. 
le collège constate la péremption dans un procés,verbal qu'il notifie au lotisseur par envoi recommandé à la poste. le collège 
cr-s,net une copie de ce procès-verbal au fonctionnaire délégué. SI le collège s'est abstenu de constater la péremption dans 
leSdeux mois de l'expira lion du délai, le proces-verbal établissant la péremplion est dressl! par le fonctionnaire délégul! et noti­
fiiav lotisseur et au collège, par un envoi recommandé à la poste. 
Miele 5S. § 4. Le permis concernar,t de tels lotissements est périmé lorsque le titulaire du permis n·a PH exécuté les travaux et 
tes charges Imposés ou fourni les garanties financtêres exigées dans les cinq ans de sa délivrance. 
(.-1 

• Acre de base.
Micle S4. § 6. Prhlablcment à toute aliénation, location pour plus de neuf a nnées, ou constilutlon d'un droit réel, y compris 
raUectali_on hypothécaire. portant sur la parcelle compri:;e dans un lolinement pour lequel un permis de lollr a été obtenu, Il 
doit être dresse! acte devanl notaire. à ta requêle du ou des proprh!talres des terrains. de la division de ces terrains et des char­
GG du lollsscmcnt. l"acte doit contenir ta dllslgnation cadastrale des biens, id ent i l ier les propriétaires dans la larme prévue 
par l'art icle 12 de la loi du 10 oclobre 1913 et Indiquer leur titre de propriété . 
Lepermls de lot ir et le plan de division sont anneicé,; à cet acte pour !lire transcrits avec lui. à  la conservation des r,ypothêques 
dallS rarrondiuemcnt duQuc1 les biens sont sltulls, à la diligence du not.aire qui a reçu l'acte, dans les deux mois de la rc!cep• 
tion dc Cel acte. la 1ranscrip1ion du plan de division peut êuc rcmptact:c par le dc!p6t à la conservation d'une copie de ce plan 
œtiliée conforme par le no1aire . 
t.squ'un proprl�\alre d'une parcelle a obtenu une modification du permis de lolir, u doit de même, t sa requête, être dressé 
ade devanl nota.ire des modilical ions apportées à la division des terrains ou aux charges ou lotlssement. L·actc doit contenir la 
�ïonation cadastrale des biens au moment où Il est passé. idcntilier tous tes propriétaires des parcelles comprises dans le 
�sement dans la !orme prévue par l'article 12 de la loi du 10 0c1obrc 1913  el indiquer leur tilre de propri�lé, il doit aussi conte• 
11il l'indica.tion précise de 13 1ransc1iption de l'aclc de division des ter rains. La décision modlliant le permis de lolir cl, le cas 
�c!:snl. le nouveau otan de divi�ion sont ,innrw/.� à f'." .... ;cift rcv, tr:r : :�, . ... ,... �p ,.  )\/A� : .. • ,.,_,_ • •· • • .- • • •· ft • • 



MINISTERE WALLON DE L'EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS 

DIRECTION GENERALE DES AUTOROUTES ET DES ROUTES 

Province de 

N ° de dossier 

Annexe : 

LIFŒ 

92fi!JJ/RA/AT/rJ44/'J2. 

� OCSSIER 

IDENTITE DU REQUERANT: 

AVIS CONCERNANT DEMANDE DE BM:'IR 

LOTIR 

ALIGNEMENTS - ZONES DE RECUL 

SITUATIOU DE LA PARCELLE : 

I.e long� la N.6114 - section 

(1) 

 AMAY-OUR - entre les P.M. 19,5':P et 0!9.8:D
côté ch'oit � la traverse œ la CC1DJllrtœ

INDICATION DES TRAVAUX A EXECUTER 

lDtissenent d'm terr-am : 0:2 Lots 
œISNEE. 
Càd. Secticn A - n" s '7(E, 6J:B, 74E 

I.e pennis -� ,3eh::ulli.:iwé- � conditicœ suivantes 

CONDITIONS GENERALES 

A.- CONCERNANT I.ES ALIGNEMENTS ET ZONES DE RECUL LE LONG DES ROUTES.:Di! J 'FT♦T 

Remarques Les conditions de à 4 concernent uniquement leo cas soumis à la servitude de recul. 

Lee conditions de 5 à 8 se rapportent aux alignements sans zone de recul. 

Les autres conditions sont applicables pour tous leo cac. 

Lee conditions particuli�res doivent être consultées, pour les conditions 4 1 6, 9 et 12 b. 

1,- Des avant-corpe, loggias, bow-windows, po rches, escaliers et autres saillies aot1t tolér6e à condi tlon : 

a) qu'ils ne s'avancent sur le nu �u mur de face que du quart au plus de. la profondeur de la zone de
recul et que la dist ance les séparant des propriétés voisines soit égale à la saillie autorisée J

b) qu'ils ne comportent p as d'éléments faisant partie de la structure même du bâtiment, tels que des ca­
nalisations mères de gaz, d'électricité, d'eau, des cages d'escaliers, etc•••

2.- la. proprié.té sera cl&turée suivant l'alignement prescrit. 

Lorsque la clature est constituée par un mur bas, la hauteur maximum de ce dernier est de 0,75 m, qu'il 
soit ou non surmonté d'une grille; la hauteur totale ne peut dépasser 2,25 m. Au-dessus de 1,50 m de 
hauteur, la clOture doit.Présenter plus de vides que d� pleineb,',o
Lorsque la clôture est constituée par une haie vive, celle-ci est plantée à� m en arrière de l'alignement presèrit: 
la haie ne peut avoir en souche une hauteur supérieure à 1.50 m: elle sera coupée et ramenée à cette hauteur tous 
les ans avant le 1 5 avril. 

les barrières ne peuvent en s'ouvrant, faire saillie sur le domaine de la route. 

Les clOtures situées aux abords des croisements et jonctions de routes ne peuvet1t masquer la vue au-dessus 
de 0,75 rn de hauteur, 

3,- Il est toléré dans les cl�turee prévues au 2,- des entrées cochères dont les dimensions en hauteur peuvent 
3tre supérieures à celles mentionnées au 2.- Ces entrées cochères ne peuvent en aucun cas, .�tre établies en 
face d'arbres existante de la route. 

(1) Biffer les mentions inutiles.

E. 97 0130-'9D 



4.- Dans toute la zone résultant de lapplication de l'alignement en recul et de la zone de recul, telle qu'elle 
est indiquée dane lee conditions particulières (5 ° ) aucune fosse â purin ou â gadoue, maçonnée ou bétonnée, 

ni rampe d'accès aux souterrains ne peuvent @tre établies; il en va de m@me des foseee septiques, puits per­
due, séparateurs de boue et de graisses. Il est défendu d'établir dans cette zone des clôtures mitoyennes 
dépassant 1 1 50 m de hauteur. Des réservoirs à combustibl e sont tolérée, à condition qu'ils n'exigent pas de 
construction en maçonnerie. 

Toutes plantations, à l'exception d'une haie vive, sont interdites dans une zone de 2 m à partir de la limite 
du domaine public ou de l'alignement éventuel J dans le restant de la zone, les plantations ne peuvent avoir 
plus de hauteur que celle indiquée dans les conditions particulières (3° ).

5.- Il ne peut Atre formé sur le nu du mur de face aucune avancée dépassant les limites indiquées ci-après 

a) Trottoir ou accotement en élévation.

Sur une hauteur de 2,10 m mesurée à partir du niveau du ottoir, il n'est toléré sur l'alignement au­
cune saillie de plus de 20 centimètre�.
Lee por·tes et les fen@tres ne peuvent, en s'ouvrant, fai e saillie sur le domaine de la route,
Au-dessus de 2,10in de hauteur, aucune saillie ne peut a ancer de plus d'un mètre sqr l'alignement et, 
en tout cas, doit rester en retrait d'au-moins 0,50 m du plan vertical de la bordure du trottoir,

b) Trottoir 8t accotement de plain-pied,

Jusqu'à 5,50 
admises pour 
ment di te,

m de hauteur mesurée à partir du niveau de-l'accotement, les saillies de 0,20 m sont seules
autant que le bâtiment se trouve en retrai d'au-moine 1 m du bord de la chaussée propre-

Au-dessus ds 5,50 m, les saillies sont admises pour'aut nt qu'elles restent en retrait d'au-moins 0,50 m
du plan vertioal du bord de la chaussée proprement dite

6.� Le niveau du pied de la conetruction, c'est-à-dire la lig
définitif, .par rapport au niveau de l'axe de la chauseée e 

d'intersection du mur de face et du trottoir 
indiqué dane les conditions particulières (2° ), 

7,- Lee ouvertures à pratiquer éventuellement dans le trot toir ou l'accotement ne sont tolérées que pour per­
mettre l'éclairage et l'aération dee eouterrains ainsi que l'approvisionnement en combustible; ce, dans 
les limites des dimensions prescrites par le conooil commu al, sans que lau dimensions puissent faire en 
plan une saillie supérieure à 0,40 m sur l'alignement pres rit pour les constructions et dépasser une lar­
geur·de 0,65 m, Ces ouvertures doivent &tre fermées, au veau du trottoir ou de l'accotement, par une 
couverture solide en métal, en béton ou en béton transluc· e, à surface plane non glissante. Si la couver­
t-ure est en grillage, l'écartement des barres ne pourra d asser 0,015 m, 

Les encadrements en pierre de taille ou en béton, de m&me que les couvertures, devront &tre arasés au ni­
veau du trottoir ou de l'accotement, 

8,- Des entrées cochères ne peuvent &tre établies en face d 1 bres exiotants de la route, 

9.- Le niveau des seuils des portes, portes cochères ou entrées quelconques par rapport au niveau de l'axe de 
la chaussée est indiqué dans les conditions particulièr<il (1 ° ). 

lorsque le niveau n'est pas respecté, le propriétaire ne pourra, en cas de modification éventuelle du pro­
fil en long de la route, faire valoir aucun droit à indemnisation du fait d'adaptation des portes, portes 
cochères ou entrées quelconques. 

10.- la couverture des murs de clôture doit être conçue de telle sorte que les eaux qu'elle reçoit s'écoulent 
sur la propriété pJ:'ivée, 

11.- Les travaux projetée sont exécutés de manière à ne gêner à aucun moment l'écoulement des eaux de la route, 

12.- a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Les dépôts de matériaux ou d'objets quelconques deatinés aux travaux projetés eont permis sur le trot­
toir ou l'accotement de la route, confor mément aux prescriptions du règlement communal. 

A défaut de règlement communal, le lieu de dépôt al limite A la largeur de la propriété, la profondeur 
maximum étant indiquée dans les conditions particu ièree (�0). Ce lieu de dépôt sera solidement clôtu­
ré sur 1,50 m de hauteur minimum, les dépôts ne p uvent subsister que pendant le temps strictement né­
cessaire I ils ne sont tolérés ni après 1 1 achèveme t ou l'abandon des travaux, ni pendant leur suepen­
aion, 

Les dépôts ne peuvent g&ner l'écoulement des eaux de la route et devront &tre éclairés la nuit. 

L'impétrant sera en tout temps rendu responsable des accidents et difficultés qui pourraient résulter 
de la présence de ces dépôts, 

A défaut d'un règlement communal, des matériaux ou objets quelconques destinée aux travaux projetés 
ne peuvent &tre déposés sur le trottoir ou l'accotement de la route. 

13.- Il est loisible à l'impétrant de remblayer au niveau de l'accotement. le terrain compris entre l'arête extérieure de l'accotement et 
l'alignement fixé pour la construction. Le cas échéant. il est tenu d'établir un aqueduc sur la longeur de cette construction, à la 
première réquisition de la Direction Générale des Autoroutes et Routes. 



14. _ Moyennant autorisation délivrée par la Direction Générale des Autoroutes et Routes sur sa demande, l'impétrant peut remblayer
le fossé pour autant qu'il y établisse en aqueduc. 

15.- L'écoulement des eaux ménagères dans le fossa de ln route n'est toléré que lorsqu'il n'existe pas de ca­
nalisation d'égouts et à condition qué l'impétrant se conforme aux lois et règlements sur l'hygiène pu­
blique et aux: rè€lements locaux: de police. 
Aucune décharge vers la voie publique ne peut créer de situation insolubre ou incommode due à la présen­
ce de déchets putrescibles ou formant gadoue; un séparateur de boue et de graisse est placé pour autant 
que de besoin. 

16.- Aucune modification ne peut être apportée aux inclinaisons long:iludinales et transversales de l'accotement 
de la route sans l'autorisation préalable de ia Direction Générale des Alltoroutes et Routes 

17.- Par suite de l'alignement proposé, il se peut qu'une parcelle de terrain appartenant au requérant doive 
être incorporée à la route ou, au contraire, qu'un partie du domaine public doive devenir propriété du 
riverain. Cette mutation est traitée au moment des travaux routiers réalisant l'alignement, Jusqu'à 
ce moment, l'entretien et l'aménagement de toute la zone décrite au 4,-, incombe au particulier, Le. pro­
priété peut éventuellement &tre clôturée à la limite du domaine public actuel mais uniquement au moyen 
d'une clôture provisoire. 

18.- Le délai de validité du présent avis se limite à un an, 

19,- Les plans approuvés et le permis de bltir, de même que les avis l'accompagnant doivent se trouver en 
permanence sur les chantiers, de manière à pouvoir être produite à toute réquisition des fonctionnaires 
compétents. 

20.- L'impétrant ne mettra la main à rœ.uvre qu'après avoir reçu cfu Chef de district les indications nécessaires à cet effets. 

21.- Cet avis-formulaire se limite aux prescrii:tions relatives à 1 'alignement et la zone de recul, 

Il ne dispense pae l'intéressé de se con_former aux lois et réglements génaraux et locau:r, et notamment 

aux dispositiÔns du code wallon de l'aménagement du territoirê- et de l'urb_anisme. 
. 

. 
� . 

B,- CONCEHNAN'i' I.ES ZONES DE DEO CEMENT LE LONG DES AUTOROUTES 

1.- Tout accès à l'autoroute es défendu. 

2.- Il eot défendu de remblayer le fossé de l'autoroute, 

3.- Le long des dispositjf,i d'ac ès de l'autoroute, il etit interdit, r;ur une profondeur de dilt mètres comptél; 
à partir ,.de la limite du dom ine de l'autoroute de planter dcc arbreo de haute futaie ou toute� auti-eo p]an­
tatiom; d6paesant un mètre d hauteur, 

4.- Les P.arcelles b.oisées et les partie ·de parcelles boisées qui �Dnt situé�s dans les zones de dégagement doivent rester en nature. 
de bois, sauf dérogation accordée ar le Ministre des Travaux Publics etde l'Equipement pour la Région Wallonne. Cette déroga­
�on ne dispense pas l'intéressé d se conformer aux autres lois et règlements. 

6.-

ucune clôture ne peuL iitre èitabli-, en mat!lriaux 
rie. Lorsque ces clôturen sont conR ti tu,1es par 
inquante centimètren en arrière de la limite du 

Dans les zones de dégagement 
plaques de béton ou en rnaçonn 
res sont plan t.éee à au moins 
sont taillées toue les ans et 
Aucune iseue permettant l'accè 

rl 'aspect p)eir,, notamm,m L r.n 
des haiP.r. vives, ces derniû­
domaine de l'autoroute I elles 

e peuvent avoir plus d'un mètre de largeur, 
à l'autoroute ne peut êt1-e pratiquée dans lr.s clôtures. 

Il est interdit, dans ces zone 
tériaux et matériels quelconqu 
maine de l'autoroute, le dép8t 
à condition q ue le bénéficiair 
Il ��t également interdit d'é 
ia limite du domaine de l'auto 

de déposer, d'entreposer ou d'exposer des déchets, rebuts, ferrailles, ma-
s. Toutefois, au-delà du dixième mètre calculé à partir de la limite du do­

l'entreposage ou l'exposition de matériaux et de matériels neufs est permis,
établisse des plantations constituant écran à la vue depuis l'autoroute, 

Il est interdit d'effectuer dans les zon 
terrassements en remblai de plus d' 
Toutèfois, au-delà du dixième mètre 
l'Equipement pour la Région Wallonn 
dent tout en imposant certaines cond 
écran à la vue depuis l'autoroute. 

lir des fosses à purin ou à gadoue, dans les dix mètres comptés k partir de
ute, 

s de dégagement, des terrassements en déblai de plus d'un mètre de profondeur, ou des 
n mètre de hauteur. 
mpté à partir de la limite du domaine de l'autoroute, le Ministre des Travaux Publics et de 
ou son délégué peut accorder des dérogations à l'interdiction formulée à l'alinéa précé0 

ions, et notamment l'obligation pour le bénéficiaire d'établir des plantations constituant 

8,- Les installations aériennes sont interdites dans les zones de dégagement à l'exception de celles autorisées 
par l'article 8 de 1 1 arr3té roya concernant les zones de dégagement établies le long des autoroutes, 

9.- L'éc91.1lement des eaux ménagàres d s le fossé de l'autoroute est interdit. 

10.- le délai de validité du présent ais se limite à un an, 

11.- Le p�sent avis ne concerne pas 1 
ves à la loi sur les autoroutes et 
Il n� dispense pas l'intéressé de 
aux: dispositions de la loi sur l'a 

caractère esthétique du b�timent; il se limite aux prescriptions relati­
spécialement à la zone de dégagement. 
e conformer aux lois et réglements généraux et locaux, et-notamment aux
énagement du territoire et de l'urbanisme, 

12,- Lïmpétrant·ne met la main à l'œ uvre q ·après avoir reçu du Chef de district les indications nécessaires à cet effet. 



.. 

CONDITIONS PARTICULIERES 

d'entrée au droit de l'aligteœnt :illJ)06é + 0,20 Dl

+ o,ao m 
1.- Niveau des seuils par rapport au niveau de la chaussée (1) 

àf ,m œ la façaœ 
2.- Niveau du pied de la construction en rapport avec le couronnement de la chaussée (1)

).- Hauteur maximale des plantations dans la zone de recul (1) ill,50m 

4.- Profondeur maximale du lieu de dépôt (1) 0 Dl 

5.- Profondeur de la zone de recul (1) 
8 m 

Vll les 'lllmeS techtti.�; 
Atterm q.,fil n'existe JaS œ plan partic\i:lier d'aiœnagaœnt apprc:Olé; 
L'aligflellBUt limite � respecter pat.lt.' le�clôtcres est �ternrlœ par la limite œ d:na:ine public iœ.téri.alisé 
� place par les rorœs "EB". lhe zaae non aedi.:fïœndi. de an étant d'application en cet eooroit. 
les COŒ"trœticœ seront !érigées an m:in:inUn en arrière œ 1 1 aligœnent; �temil'é par les di.tes "bornas . 
L • article 4 œs ccnlitiŒ.B générales lb présent avis sont œ stricte apJfilcation. 

A REMPLIR QUAND IL N'Y A PAS DE PLAN 
PARTICULIER D'AMENAGEMmT : (1) 

Vu et proposé par le Premier Ingénieur en Chef-Directeur 
des Ponts et Chaussées soussigné, et transmis à Monsieur 
le Directeur (Commissaire Spéciali de la Direction de I' A­
ménagement du Territoire et de l'Urbanisme à 

L1EŒ en réponse à l'apostille de Mon-
sieur le Bourgmestre de la commune de (1) 

00/5/� de la ville de (1). 
ŒISNm 00 

Prière d'inviter la commune intéresée à ma faire parvenir 
une expédition du permis délivré pour les besoins de mon 
service. 

'IHHI-( 3 ex. lm sont œst:iiés) 

HANNUI', le 25/[Jj/llW. 

Le Chef de district, 

S. Œml'

A REMPLIR QUAND IL Y A UN PLAN PARTICULIER 
D'AMENA EMENT: (1) 

Vu et proposé par le remier Ingénieur en Chef-Directeur 
des Ponts et Chauss es, pour être transmis a Monsieur le 
Bourgmestre de la mmune de (1) 
de la ville de (1) 
en réponse à son ap stille, avec prière de me faire parvenir 
une expédition du rmis délivré pour les besoins de mon 
service. 

lu et approuvé par le Collège 

5chevinal en séance du
A le O 5 -06-rg 1992 

Le Premier Ingénieur en Chef-Directeur 
des Ponts et Chaussées. 31 juillet 1992. 

Par le Collège, 

:.e Secrétaire Le Bourgmestre, 

�ommunal, 

( l) A compléter ou à bii'J"er les ment ions

... ,'.•··••.._ • .,., 

D. DAVID




